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10ème législature

Banque de France
Question écrite n° 42783

Texte de la question

M. Martin Malvy appelle l'attention de M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration
sur la situation des succursales de la Banque de France. En effet, la Banque de France - service public central
et de proximite - est un acteur cle de l'economie francaise, adosse sur 210 succursales reparties au sein des 22
regions que compte notre pays. Pour mener a bien ses missions fondamentales, la Banque de France s'appuie
largement sur l'expertise et l'efficacite de son reseau decentralise. Aujourd'hui pourtant, la direction de la banque
envisage de supprimer un certain nombre de ses implantations en province et de diminuer massivement ses
effectifs. Or, la disparition d'une succursale de la Banque de France entraine frequemment la fermeture d'autres
administrations mais aussi de certaines banques commerciales. Cette reaction en chaine est alors trop souvent
le prelude a une ineluctable desertification economique. Une telle demarche - redoutee par le personnel - irait a
l'encontre du discours tenu par le Gouvernement sur le necessaire soutien au developpement des regions
defavorisees, notamment par le maintien des services publics sur ces territoires. Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre afin de garantir la perennite du reseau des 210 succursales de la Banque de France
et de leurs effectifs.

Texte de la réponse

Le Gouvernement accorde un interet tout particulier a la presence et a la qualite des services publics dans les
zones prioritaires d'amenagement du territoire, qu'elles soient urbaines ou rurales. Le dispositif prevu par la loi
d'orientation pour l'amenagement et le developpement du territoire du 4 fevrier 1995 repose, d'une part, sur la
mise en place de commissions et de schemas departementaux d'organisation et d'amelioration des services
publics (art. 28) et, d'autre part, sur la conclusion de contrats de service public entre l'Etat et les organismes en
charge d'un service public (art. 29). Ces articles prevoient respectivement la consultation d'une commission
departementale sur le schema departemental d'organisation et d'amelioration des services publics et la
signature d'un contrat de service public entre l'Etat, les etablissements et organismes publics et les entreprises
nationales placees sous sa tutelle et chargee d'un service public. Une etude attentive des statuts de la Banque
de France a ete realisee. Il en ressort que cet etablissement releve des dispositions legislatives precitees pour
ce qui concerne ses attributions autres que la definition et la mise en oeuvre de la politique monetaire. En outre,
l'attention de son gouverneur a ete appelee en septembre dernier sur la necessite que tout projet de
restructuration soit conforme aux principes d'amenagement du territoire definis par le Gouvernement, et de
rechercher des mesures de reconversion ou de compensation pour toute fermeture de guichet si elle etait
envisagee. Recemment, la Banque de France a annonce que « le chantier sur la restructuration des 211
succursales n'est pas ouvert ».
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